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Règlement 
de l’école



Notes



Bulletin



Points de 
situation

Après 8 semaines de cours

Une note est faite dans chaque branche.

En cas de moyenne insuffisante pour les 1e année:
Le doyen envoie un point de situation par mail 
au formateur.

A la fin de chaque semestre

Le bulletin semestriel est envoyé au formateur, élève ou 
représentants légaux par courrier postal.

Si la note d’expérience est insuffisante, le formateur
est contacté (commissaire, conseiller ou doyen).



Note 
d’expérience

La note d'expérience correspond à la moyenne, arrondie à une note entière ou à une 
demi-note, des notes de l'enseignement des connaissances professionnelles figurant 
dans les bulletins semestriels (1e au 8e semestre). 

Rappel des conditions de réussite du CFC

La procédure de qualification avec examen final est réussie si:
 

a. la note du domaine de qualification «examen partiel» est supérieure ou égale à 
4.0;

 
b. la note du domaine de qualification «travail pratique» est supérieure ou égale à 
4.0;

 
c. la moyenne de la somme des notes du domaine de qualification «connaissances
professionnelles» et de la note d'expérience est supérieure ou égale à 4.0, et

d. la note globale est supérieure ou égale à 4.0. 



Agenda



Tenue de l’agenda



Absence 
et 

rattrapage
des tests

Les absences doivent être signalées par l’apprenti au formateur.
• En cas d’absence, chaque lundi soir, un avis est automatiquement 

envoyé par email au formateur (adresse mail figurant sur le 
contrat).

L’apprenti doit rattraper son retard avant son retour en classe.

Dans un délai de 7 jours, les élèves doivent remettre un justificatif 
dûment rempli et signé via le formulaire en ligne.

Lors d’un test manqué, l’apprenti a la responsabilité d’approcher 
l’enseignant dès son retour pour convenir des modalités de rattrapage. 
L’absence doit être préalablement justifiée. 

Si l’absence n’est pas justifiée ou/et sans démarche de la part de 
l’apprenti, la note 1 est attribuée.



Justificatif d’absence en ligne Vidéo explicative disponible sur www.epsic.ch



Journées
sportives

HIVER (dernière semaine de janvier)

Payante et non obligatoire

En cas de non inscription: 
L’élève se rend chez le formateur à cette/ces date-s.
Préalablement, l’école informe par mail le formateur.

En cas d’inscription:
Lors d’absence, le formateur reçoit un avis (comme pour les 
cours).

ETE (2 au 6 juin 2025)

Gratuite et obligatoire

En cas d’absence, le formateur reçoit un avis (comme pour les 
cours)



Journée 
d’accueil 

des 
1e année
Pour les métiers MEM

MARDI 
12 août 2025



Coordonnées
utiles

Marc Pillonel
Métiers MEM, PAI-VD + et Préapprentissage

Coordonnées sur : www.epsic.ch



Questions



Parole au chef expert


